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GEMME
-
CONFERENCE CANADIENNE DE MEDIATION JUDICIAIRE

MINISTERE DE LA JUSTICE DE FRANCE – 

COUR D’APPEL DE PARIS – COUR D’APPEL DU QUEBEC

 DEPARTEMENT DE JUSTICE DE CATALOGNE

 NATIONAL ASSOCIATION OF MEDIATION OF BULGARIA (NAM)

INSTITUT DE MEDIATION ET D’ARBITRAGE DU PORTUGAL (IMAP)

16 ET 17 OCTOBRE 2009

PALAIS DU LUXEMBOURG  - PARIS

PROGRAMME PREVISIONNEL

PREMIERES ASSISES INTERNATIONALES DE LA MEDIATION JUDICIAIRE

Sous le Haut patronage de Mme la Ministre de la Justice

· INTRODUCTION,

· STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

· PROGRAMME

· SUBVENTIONS

I - INTRODUCTION

Les 16 et 17 octobre 2009 se tiendront, au Palais du Luxembourg, les 1ères Assises Internationales de la Médiation Judiciaire, assemblée constitutive de la Conférence Internationale de Médiation Judiciaire (CIMJ).

Cette manifestation, qui se déroulera sous le thème : “La médiation, langage universel de résolution des conflits”, rassemblera 250 participants (juges, avocats, médiateurs judiciaires et universitaires), représentant 27 pays, qui souhaitent créer l’association internationale dont les statuts seront déposés par les fondateurs à l’issue de ces Assises.  
OBJECTIFS : 

1° - Réunir des magistrats et médiateurs judiciaires du plus haut niveau du monde entier  pour créer un réseau international de magistrats prescripteurs de médiation et de médiateurs judiciaires pour la mise en œuvre de la médiation.
 Le premier objectif de ces Assises Internationales est :

· de permettre les contacts et les échanges d’information entre tous les acteurs du monde judiciaire impliqués dans la médiation et la conciliation au niveau européen et international ;

· de créer un réseau de juges, avocats, universitaires et des médiateurs judiciaires du monde entier ;

· de permettre la mise en commun des expériences et des bonnes pratiques dans les différents systèmes de droit et d’en réaliser un inventaire;

· de créer une mise en synergie de la recherche sur la médiation et la conciliation. 
2° - Pérenniser les travaux de ces journées en constituant une association internationale de médiation judiciaire : la Conférence internationale de la médiation judiciaire CIMJ.
L’Association Internationale de Médiation Judiciaire, association de la loi française de 1901, aura son siège à la Cour de Cassation, 5 Quai de l'Horloge, 75001 PARIS.  Les membres fondateurs de l’association, venus du monde entier seront une cinquantaine, répartis dans 27 pays dont 16 de l’Union Européenne.

A travers des séminaires et des congrès internationaux et en s’appuyant sur un réseau international de juges et de médiateurs, la CIMJ entend contribuer aux débats et aux avancées sur la médiation judiciaire tant au niveau européen qu’au niveau international. 

Un blog et un site internet permettront aux acteurs du monde judiciaire comme à la société civile d’échanger librement et de partager  leurs connaissances et expériences. 

Par ses diverses publications, la CIMJ entend permettre aux praticiens de la médiation judiciaire et aux chercheurs de publier leurs travaux. 

II – STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

Comité d’organisation :

· Présidents : Louise OTIS et Béatrice BRENNEUR

· Coordination : Florence FAUCHON, Christiane GUTIERREZ

· Trésorier : François SAVIGNY

· Communication :

· Site internet-Blog : Martine GIRAUDY 

· Relations avec la presse : Guy MORIN, Fabrice VERT

· Chargés de mission avec le mécénat : Michel TAFFET, assisté de Marie DECROIX-TAFFET, Gilles LOPEZ, Ruben MURDANAIGUM

Comité local :

· Palais du Luxembourg, sous le parrainage : Pierre FAUCHON, Sénateur :

· Correspondante : Florence FAUCHON

Comité international :

Nabil ANTAKI, Amady BA, Eric BATTISTONI, Lee Jay BERMAN, Béatrice BRENNEUR, Jaime CARDONA FERREIRA, James COBEN, Suzanne COURTEAU, Xiao Lin FU-BOURGNE, Evgeni GEORGIEV, Johanna HAWARI, Dr.Shusuke KAKIUCHI, Sabine KÖNIG, Hélène de KOVACHICH, Marie-Christine LABERGE, Louise LALONDE, Corinne LAWSON,  Marcello MARINARI, Louis MARQUIS, Ruben MURDANAIGUM, Jean MIRIMANOFF, Conceiçao OLIVEIRA, Louise OTIS, Pascual ORTUNO MUNOZ, Machteld PEL, Zane PETERSONE, Lala RANAIVOSOA, Peter ROBINSON, Michel ROBERT, Isabel TOMAS, Nel TWIST, Mathew THORPE, Ivan VEROUGSTRAETE, Marc de WEVER, Robert M. LEVY, Warren WINKLER, Maria Cristina ZUCCHI.



Comité scientifique :

Michel BENICHOU, Pierre-Jean BLARD (Yvelines Médiation), Alessandro BRUNI (International Academy of Sciences of Peace, Rome), Pompeu CASANOVA (IDT/UAB), Michel DEALBERTI (Fédération Natioanale des Centres de Médiation), Nicolas DELEUZE (AMUE), Daniel DESSARD (Cabinet d’avocats DESSARD), Giovana DI BARTOLO, Gilles DUVERGER-NEDELLEC (Institut d’Expertise et d’Arbitrage et de Médiation), Pascal EYDOUX, Lorraine FILLION ( Centre des Jeunesses de Montréal), Jacques FLOCH (ancien secrétaire d’Etat, membre honoraire du Parlement), Dominique de la GARANDERIE (ancien bâtonnier du Barreau de Paris), M. GERON (NAM Bulgarie), Martine GIRAUDY (REGES FORUM), Johanna HAWARI (Institut St Joseph, Centre Professionnel de Médiation de Beyrouth), Sophie HENRY (CMAP), Mc KIE (CEDR), Jean-Louis LASCOUX (CPNM), Roger LECONTE (FENAMEF), Philippe LE MOULT (Médiation‑net), Marie-Françoise LE TALLEC (Forum des Droits sur l’Internet),  Gilles LOPEZ (UDA), Jean-Pierre MANDEVILLE (ENACT), Ruben MURDANAIGUM (RUBENS solicitor Ecosse), Henri-Jacques NOUGEIN (Centre d’Arbitrage et de Médiation Rhône-Alpes), Maria Conceiçao OLIVEIRA (IMAP), Gabrielle PLANES (ANM), Lala RAVAINASOA (Centre de médiation de l’Ecole Nationale d’Administration Malgache ENAM), Silvestre TANDEAU DE MARSAC (AME), Audrey RINGOT (APMF), Mercédès TARRAZON (Dispute Management), Lee Jay BERMAN, Mediator, Mediation Alliance Inc, Institute for Mediation Studies, Los Angeles, Californie, M. WICKERT

 Comité scientifique des membres des juridictions et des Universités
Normand AMYOT, Juge à la Cour du Québec, Nabil ANTAKI, Directeur associé, Université de Montréal, Stephen BENSIMON (IFOMENE), Jean-Pierre BONAFE SCHMITT (Université Louis Lumière Lyon II), Olivier CACHARD (Université de Nancy), Suzanne COURTEAU, Juge à la Cour supérieure du Québec, Bruno DEFFAINS (Sciences Politiques de Paris), Stephen GOLDBERG (Université de Chicago), Béatrice GORCHS (Université de Chambéry), Michèle GUILLAUME-HOFNUNG (Université de Paris II), Charles JARROSSON (Université de Paris II), Jean-Claude JAVILLIER (BIT), Hélène de KOVACHICH, Présidente, Tribunal administratif Montréal, Québec, Marie-Christine LABERGE, Juge à la Cour supérieure du Québec, Louise LALONDE, Professeur, Université de Sherbrooke, Québec, Jean‑Claude MAGENDIE (Premier pésident de la Cour d’appel de Paris), Patricia MALBOSC (Commission médiation Cour d’appel de Paris), Louis MARQUIS, Vice-recteur aux relations institutionnelles et secrétariat général, Université de Sherbrooke, Pierre MURAT (Université de Grenoble), Alain PEKAR LEMPEREUR (ESSEC IRENE), Claudine ROY, Juge à la Cour supérieure du Québec, Jacques SALZER (CNAM), Fabrice VERT, Secrétaire général première présidence Cour d’appel de Paris, Marc de WEVER, Juge à la Cour supérieure du Québec, Robert M. LEVY, juge de l’État de New-York (Eastern District) et professeur adjoint à l’Université Columbia.

Organisation scientifique

Stephen BENSIMON, Béatrice BRENNEUR, Louise OTIS, Claudette PICARD


Expériences

Les organisateurs ont une expérience confirmée des colloques internationaux sur la médiation et les MARC, conférences et sessions de formations (Grenoble 1999), Valence (2002), Montréal (2004), Conseil de l’Europe (17 pays représentés (2004), Paris (2005), Rome (2006), Lisbonne (2006), Barcelone (2007), Genève (2008), Brésil (2009)


Tenue du colloque

Jeudi 15 octobre 2009, 20 h : dîner d’accueil au « Moulin de la Galette », à Montmartre, 83 Rue Lepic 75018. Renoir y a peint le célèbre tableau du « bal du Moulin de la Galette » (actuellement au musée d’Orsay), Van Gogh « les jardins de la Butte-Montmartre », Utrillo, Dufy, Toulouse-Lautrec et Picasso l’ont tous immortalisé.

Le Colloque se tient à Paris, au Palais du Luxembourg, 13 Rue de Vaugirard, Paris 6ème, les 16 et 17 Octobre 2009.

(situé dans le quartier latin, non loin du Bd Saint Michel, de la Cathédrale Notre-Dame, de la Sainte Chapelle, du Musée du Luxembourg, des jardins du Luxembourg, de la Sorbonne, du Panthéon ..)  Métro Luxembourg, Saint-Sulpice, Odéon.
La soirée du 16 octobre se tiendra, soit dans les prestigieux salons du Cercle Interallié, Rue du Faubourg Saint Honoré, à proximité de la place Vendôme, soit dans les salons de Boffrand à la Présidence du Sénat.

Financement

Les inscriptions seront acceptées dans la limite des places disponibles. Date limite 15 septembre 2009


- Avant le 30 juin 2009 
· Membres de Gemme et membres fondateurs de la CIMJ : 50 €

· Non membres de Gemme : 120 €

· Non membres de Gemme pris en charge par un organisme : 250 € 

· - Après le 30 juin 2009
· Membres de Gemme et membres fondateurs de la CIMJ : 80 €

· Non membres de Gemme : 160 €

· Non membres de Gemme pris en charge par un organisme : 390 €
Ce prix inclut :

· les pauses café, 

· L’admission aux conférences et le certificat d’assistance

Ce prix n’inclut pas :

- Les dîners des 15 et 16 octobre (48 € ) et le déjeuner du 16 octobre : 25 €

Pré-inscription : Florence FAUCHON, 18 Av de la Bourdonnais, 75007 PARIS florence@florencefauchon.com
Renseignements :

· Pour l’Europe : Catherine GAUDET Catherine.Gaudet@justice.fr 

    Hélène GEBHARDT hag@gmx.fr 

· Pour l’Amérique et les pays hors Europe : 

    Louise OTIS email@louiseotis.com
     Julie DUTIL

La formation est reconnue par l’EFB et prise en charge pour les magistrats par l’ENM.
III - PROGRAMME :

LA MEDIATION, LANGAGE UNIVERSEL DE REGLEMENT DES CONFLITS

Le colloque européen et international se déroulera sur deux jours :

1° - Le Vendredi 16 Octobre 2009, le matin : l’Europe.

Le point sera fait sur l'application de la Directive 52/2008 dans les différents états membres et l’évaluation de son impact économique sur l'institution judiciaire. 

La référence internationale des thèmes traités sur la médiation familiale, commerciale et prud’homale permettra de recenser les sources de conflits nés des spécificités des différentes cultures. 

La médiation, langage universel de paix et de restauration de la dignité humaine, permet de trouver des solutions à ces conflits, dans le respect de la diversité. Comment l’Europe a t-elle adapté le modèle américain pour qu’il devienne spécifique ?

2° Le vendredi 16 octobre 2009, l’après midi et le samedi 17 matin : Les autres continents 
Description des pratiques de médiation et de conciliation en Amérique du Sud, Afrique, Asie et zone du Pacifique. Le but est de faire connaître les bonnes pratiques, de les harmoniser et de mettre en place un réseau international de magistrats pour régler les conflits transfrontaliers et internationaux.

Ces Assises Internationales seront filmées, de façon à pouvoir disposer d’un outil qui servira de formation en ligne. Elles donneront une ouverture sur l’e-justice.
Vendredi 16 Octobre 2009

9h30 Panorama de la médiation en Europe

Sous la présidence de M. Fernando Paulino Perreira

responsable de la coopération judiciaire dans les matières civiles et commerciales, de e-justice et e-law au secrétariat général du Conseil de l'Union Européenne. 

 Invités d’honneur : L’Honarable Rob HULLS, Ministre de la Justice de l’Etat de Victoria, Australie, l’Honorable A. ZALAR, Ministre de la Justice de Slovénie, l’Honorable Michel ROBERT, juge en chef du Québec, l’Honorable Warren WINKLER,  juge en chef d’Ontario.
Ouverture : M. Gérard LARCHER, Président du Sénat,

Ouverture des travaux : Mme la Ministre de la Justice,


M. Ales Zalar, Ministre de la Justice de Slovénie

Accueil : M. le Sénateur FAUCHON

               M. Jacques BARROT

« La place de la médiation dans la Justice du 3ème millénaire » : 

Louise OTIS, juge à la Cour d’appel du Québec (hon.) et Béatrice BRENNEUR, président de chambre à la Cour d’appel de Lyon, Co- fondatrices de la Conférence Internationale de médiation Judiciaire (CIMJ).
Application de la Directive Européenne du 21 mai 2008 :

- Transposition de la Directive dans la législation des pays de l'Union Européenne : état des lieux. Application de la Directive dans les juridictions : bilan et perspective

- Impact économique de la mise en application de la Directive; Professeur Bruno DEFFAINS (France)

- Présentation de la Médiation judiciaire en Europe (10-15 minutes). La Directive Européenne et les différents Etats. Eric BATTISTONI, juge au Tribunal de Verviers (Belgique)
Le développement pilote de la médiation en Europe :

- Institutionnalisation de la médiation dans les juridictions en France, Jean-Claude MAGENDIE, Premier président de la Cour d’appel de Paris

- La conciliation judiciaire aux Pays-Bas, Machteld PEL, directrice du bureau national de la médiation

- La médiation en Bulgarie, Evgeni GEORGIEV, juge à la Sofia Trial Court, membre de Gemme

- La médiation dans les conflits individuels du travail en France, Béatrice BRENNEUR, président de chambre à la cour d'appel de Lyon, Président de GEMME France
- Le système britannique ACAS et la résolution amiable des litiges du travail, Ruben MURDANAIGUM, solicitor, administrateur de GEMME

- La médiation en Suisse, Jean MIRIMANOFF, secrétaire général de GEMME-CH

- Les Ecoles de Formation des magistrats, Pascual ORTUNO MUNOZ, Directeur de l’Ecole de magistrats de Catalogne.

- les prix Balance de cristal attribués par la Commission Européenne : 

- Her Majesty’s Courts service : la médiation dans les “small claims”  Jeremy Tagg  

- L’expérience d’une juridiction française en médiation familiale,  Marc Juston, membre de GEMME

- La cour d'appel d'Anvers, Christian de Vel, premier président honoraire de la cour d'appel, membre de GEMME (à confirmer)

Une voie d'avenir : l’e-médiation Les listes des médiateurs internationaux : Fernando Paulino Pereira, responsable de la coopération judiciaire dans les matières civiles et commerciales, de e-justice et e-law au secrétariat général du conseil de l'Union Européenne. 
Débat

L’économie de la Justice non contentieuse (médiation conciliation) : Bruno DEFFAINS (5 minutes)

12h45 : Déjeuner 

Vendredi 16 Octobre, 14h : 

Panorama de la médiation mondial hors Europe
La médiation Judiciaire en Amérique 

Sous la présidence de Guy Canivet, membre du Conseil Constitutionnel, président fondateur de GEMME 
14 h  Ouverture : l’Honorable Michel ROBERT, juge en chef du Québec.
Le Canada : 

État des lieux, l’honorable Warren WINKLER,  juge en chef de l’Ontario 
Québec : Premier  système de Justice médiatoire intégré, Louise OTIS, juge à la Cour d’appel du Québec
les USA : James COBEN, directeur du Dispute Resolution Institute de Hamline University , School of Law,

  Peter ROBINSON, directeur de Strauss Institute of Dispute Resolution, University Pepperdine ou Harvard.
Le Brésil : Maria Cristina ZUCCHI, Juge du Tribunal de Justice( Cour Appel) de Sao Paulo (Brésil) 
 l'Argentine :    Elena Inés HIGTON, vice-president of the Supreme Court of Argentina
Débats 
15 h 30- La médiation Judiciaire en Orient (Asie-Pacifique)

Sous la présidence de M. Jean-Claude MAGENDIE, Premier Président de la Cour d’appel de PARIS.
L’Australie, Rob HULLS, Ministre de la Justice ,Etat de Victoria, Australie

Nel TWIST, Director, Appropriate Dispute Resolution, Department of Justice, State of Victoria,

La Chine , Xiao Li  FU-BOURGNE, avocate à Paris et médiatrice France-Chine

Le Japon , Dr. Shusuke KAKIUCHI, faculté de droit, Université de Tokyo 

16h15 : Pause

16h30 La Médiation Judiciaire en Afrique et Moyen Orient 
Le Togo par Corinne LAWSON, médiatrice, 
Le Sénégal, Amady BA, chef de la section de coopération internationale au Bureau du Procureur de la  Cour Pénale Internationale à La Haye, 

Madagascar Lala RANAIVOSOA, avocat à Antananarivo et à Paris, 

Le Liban  Johanna HAWARI, Directrice du Centre Professionnel de la Médiation (CPM)
17h15 : Débats

18h30 : Fin des travaux de la journée

Samedi 17 Octobre 2009 

Les médiations internationales 
Sous la présidence de Jean-Claude JAVILLIER

9h30 - Médiation familiale internationale.

Mise en place d'un réseau international de juges : Danièle GANANCIA, vice président au tribunal de grande instance de Paris et Maria da Conceiçao OLIVEIRA, directrice de l’IMAP, membres de GEMME

- La médiation commerciale internationale : 

Silvestre TANDEAU DE MARSAC, Avocat au Barreau de Paris, Président de l’AME

10 h CONCLUSION : les médiations du monde, Stephen BENSIMON, Directeur de l’Institut de Formation à la Médiation (IFOMENE). 

 de 11 h à 12h30: Création de la CIMJ : statuts, élection des administrateurs et du Bureau 

IV – PARTENARIAT ET SUBVENTIONS 

INSTITUT DE FORMATION A LA MEDIATION ET A LA NEGOCIATION (IFOMENE)  
FEDERATION DES CENTRES DE MEDIATION 

ASSOCIATION DES MEDIATEURS EUROPEENS (AME)

Journées inscrites au catalogue de formation de l’ENM et reconnues par l’Ecole de Formation du Barreau.

MECENAT et aides externes

RUBENS SOLICITORS -  CABINET TAFFET
Société STORM (France), Mc Do, Crédit immobilier de Société-Etienne, Banque Populaire Loire et Lyonnais, Chambre des Métiers, UIMM, REGES FORUM.

Commune de Saint-Etienne,
à confirmer

Commission Européenne, 
